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Grillon, le 12 janvier 2017 
SPA DE LôENCLAVE DES PAPES 
225 Route de Richerenches 
Quartier Le Testourlas 
84600 GRILLON 

Monsieur Le Préfet du Vaucluse 
Services de lôEtat en Vaucluse 

Direction Départementale de la Protection des 
Populations du Vaucluse 

Service SPRP/ICPE 
84905 AVIGNON Cedex 09 

 
 

Objet : Demande dôautorisation dôexploiter une installation class®e soumise ¨ autorisation 
 
 

 

Monsieur Le Préfet 

Conformément aux dispositions des articles dôune part L121-8 et L122-1 du Code de 

lôEnvironnement relatifs ¨ lô®laboration de projet pouvant avoir une incidence sur 

lôenvironnement et dôautre part L511-1, 511-2 et L.512-1 du Code de lôEnvironnement relatifs 

aux installations class®es pour la protection de lôenvironnement, je soussignée, Françoise 

LACHICHE, pr®sidente de la SPA de lôEnclave des Papes, ai lôhonneur de solliciter 

lôautorisation dôexploiter un ®tablissement dô®levage et de garde de chiens dôune capacit® de 

90 chiens sur la commune de Grillon, 225 Route de Richerenches. 

Cet établissement est classé sous la rubrique 2120-1 de la nomenclature des installations 

class®es. Il est soumis ¨ autorisation au titre du livre V du Code de lôEnvironnement. 

Cette demande est relative ¨ lôextension de la capacit® dôun ®tablissement existant. Cette 

demande est li®e ¨ la n®cessit® dôaccueillir plus de chiens, afin de répondre à un besoin de 

places de fourrière intercommunale et de pension.  

Il nôy a pas de construction de nouveau b©timent dans le cadre de cette demande.  

Les renseignements et documents mentionnées aux articles R122-4, R122-5, R181-13 à 

R181-15 et D181-15-2 du Code de lôenvironnement sont joints ¨ cette demande. 

Je vous prie dôagr®er, Monsieur le Pr®fet, lôassurance de ma consid®ration distingu®e. 

 

La Présidente 

Françoise LACHICHE 
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Je soussign®e, Franoise LACHICHE, Pr®sidente de lôAssociation de la SPA de lôEnclave des 
Papes, demande ¨ Monsieur le Pr®fet lôautorisation de pr®senter un plan dôensemble des 
b©timents ¨ lô®chelle du 1/500ème au lieu du 1/200ème habituellement exigé comme le prévoit 9 
de lôarticle D181-15-2 du Code de lôenvironnement. 
 
 

 
 

Grillon, le 12 janvier 2017 
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En application du code de lôenvironnement et en particulier des articles L122-3-2 et R121-19, 
je soussign®e, Franoise LACHICHE, Pr®sidente de lôAssociation de la SPA de lôEnclave des 
Papes, môengage ¨ prendre en charge les frais li®s ¨  lôinformation du public, ¨ savoir affichage 
et information dans la presse avant enquête publique et apr¯s obtention ou refus de lôarr°t® 
dôautorisation. 
 
 
En application du code de lôenvironnement et en particulier des articles L122-3-2 et R123-25, 
je soussign®e, Franoise LACHICHE, Pr®sidente de lôAssociation de la SPA de lôEnclave des 
Papes, môengage ®galement ¨ prendre en charge les frais li®s au d®roulement de lôenqu°te 
publique, ¨ savoir : lôindemnisation du commissaire enqu°teur ainsi que les frais entra´n®s par 
la mise ¨ disposition des moyens mat®riels n®cessaires ¨ lôorganisation et au déroulement de 
la proc®dure dôenqu°te. 
 
 
 
 
 

Grillon, le 12 janvier 2017 
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1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

La SPA de LôEnclave des Papes est une association qui g¯re un refuge pour les chiens et 
chats abandonn®s. Cette activit® est assimil®e ¨ un ®tablissement dô®levage et de garde de 
chiens.  
La pr®sente demande dôautorisation concerne lôextension de la capacit® de 
lô®tablissement de garde de chiens de la SPA (Société Protectrice des Animaux) de 
LôEnclave des Papes, jusquô¨ une capacit® de 90 chiens. 

1.1. Identification du demandeur 

Raison sociale : SPA de lôEnclave des Papes, représentée par sa Présidente, Madame 
Françoise LACHICHE. 
 
Adresse : 

225 Route de Richerenches 
Le Testourlas 
84600 GRILLON 
Tél. : 06-71-14-15-82 (refuge) ; 06-75-10-92-74 (Fourrière)  

  
Forme juridique : Association loi 19011. 
 
N° SIRET : 490 746 203 00010 
Code APE/NAF : 9499Z (autres organisations fonctionnant par adhésions volontaires). 

1.2. Emplacement sur lequel le projet doit être réalisé 

Les installations de la SPA de LôEnclave des Papes se trouvent sur la commune de Grillon, 
quartier « Le Testourlas », 225 route de Richerenches, parcelles cadastrées ZK n° 35.  
 
Les installations sont existantes. Il nôy a pas de projet de nouvelle construction de bâtiment 
dans le cadre de cette demande.   
 

                                                
1 Statuts en annexe 2 
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Figure 1 : Situation des installations et du projet (1/25000)2 

 

 
  

Les identifications en coordonnées Lambert II étendu du site du projet sont :  
 

Bâtiments ï site du projet 
Coordonnées Lambert II étendu 

X = 806,5 ; Y = 1933,75 

1.3. Propri®t® de la parcelle dôimplantation du projet 

La SPA de lôEnclave des papes est propriétaire de la parcelle sur laquelle le projet doit être 
réalisé.  

                                                
2 Situation sur plan au 1/25000 en annexe 3 

Installations 
existantes et 

projet 
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1.4. Nature et volumes des activités ï Rubriques de la nomenclature 
et rayon dôaffichage 

1.4.1. Nature et volume des activités 

Il sôagit dôune activit® de refuge, fourri¯re et pension de chiens. Le nombre maximum de chiens 
âgés de plus quatre mois présents sur le site après projet sera de 90. 

1.4.2. Rubriques de la nomenclature et rayon dôaffichage 

Lô®tablissement de la SPA de lôEnclave des Papes relève de la rubrique 2120-1 de la 
nomenclature des installations class®es pour la protection de lôenvironnement3. Le rayon 
dôaffichage est de 1 km4. 
 
Les communes concernées par lôaffichage de lôavis au public sont :  

¶ Grillon, 

¶ Richerenches, 

¶ Valréas. 
 
Il nôy a pas dôautre activit® susceptible dô°tre class®e au regard de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de lôenvironnement. 
 
Lôactivité suivante est susceptible dô°tre class®e au regard de la nomenclature des opérations 
soumises ¨ autorisation ou ¨ d®claration en application de lôarticle 10 de la loi nÁ 92-3 du 3 
janvier 1992 : 

¶ Prélèvement permanent issu de forages dans un syst¯me aquif¯re, ¨ lôexclusion des 
nappes dôaccompagnement des cours dôeau, la quantité prélevée annuellement étant 
évaluée à environ 200 m3, donc non comprise entre 10 000 et 200 000 m3/an, non 
classé, en application de lôarticle 10 de la loi nÁ 92-3 du 3 janvier 1992, rubrique 
1.1.2.0. (décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 

relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application 

de lôarticle 10 de la loi nÁ 92-3 du 3 janvier 1992). 
Remarque : la création dôun forage est soumise ¨ d®claration, rubrique nÁ1.1.1.0., en 
application de lôarticle 10 de la loi nÁ 92-3 du 3 janvier 1992. Cependant le forage est existant 
mais en lôabsence de r®c®piss® de d®claration, la d®claration a ®t® renouvel®e et est jointe à 
ce dossier5.  
 
Par ailleurs, les chats sont ®galement accueillis sur le site au sein dôinstallations qui leur sont 
d®di®es Cette activit® nôest pas class®e. 
 
La seule activité classée sur le site au titre de la législation sur les installations classées 
pour la protection de lôenvironnement est donc lô®tablissement dô®levage et de garde de 
chiens.  
 

  

                                                
3 Liste non exhaustive des textes de r®f®rences applicables et sch®ma de la proc®dure de demande dôautorisation 
en annexe 1 
4 Localisation du rayon dôaffichage en annexe 3 
5 Imprimé de déclaration du forage en annexe 15 
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PRESENTATION DE LôETABLISSEMENT  

1.5. Situation de lô®tablissement 

Le siège des installations de la SPA de LôEnclave des Papes est situé sur la commune de 
Grillon, 225 Route de Richerenches, quartier « Le Testourlas », parcelle cadastrée ZK 35.  
 
La commune de Grillon nôest pas class®e en zone vulnérable aux pollutions par les 
nitrates dôorigine agricole (zone d®finie par lôarr°t® nÁ 12-290 du 18 décembre 2012 du 
Préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, compl®t® par lôarr°t® nÁ 2015-072 du 14 
mars 2015).  
 
Les eaux de lavage des installations sont trait®es par un dispositif dôassainissement non 
collectif. 

1.6. Fonctionnement de lôétablissement 

Le descriptif de lô®tablissement et des proc®d®s mis en îuvre et des mati¯res utilis®es est 
d®taill® dans lô®tude dôimpact partie ç description de lô®tablissement », chapitre 3.  

1.6.1. Les activités  

La SPA de LôEnclave des Papes est une association comprenant plusieurs activités : 

¶ Un refuge pour les chiens et chats abandonnés de la région. Les animaux sont ici 
accueillis en lôattente de leur adoption ;  

¶ Une fourri¯re pour les communes de la communaut® de communes de lôEnclave des 
Papes ; 

¶ Une pension accueillant peu de chiens.  
 
Il nôy a pas dôactivit® dô®levage sur le site. Il sôagit de gardiennage de chiens (et de chats). 
 
Les chiens sont logés dans : 

¶ 28 boxes disposés en un bloc de vingt boxes et un deuxième de huit boxes, ce dernier 
accueillant en priorité les chiens en fourrière ; 

¶ 20 parcs. 
 

 
Il nôy a pas de tiers ¨ proximit® des installations, le plus proche se trouve ¨ environ 450 m au 
sud. 
Madame Raymonde GÉLIFIER, Vice-présidente de lôassociation SPA de LôEnclave des papes, 
habite sur le site.  

1.6.2. Les surfaces 

La parcelle sur laquelle sont implantées les installations a une surface totale de 15 420 m². La 
SPA de lôEnclave des Papes est propri®taire du terrain. 
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1.6.3. Les salariés 

Lôassociation emploie actuellement quatre salariés (contrats aidés de un an). Une douzaine 
de bénévoles dont quatre réguliers sont également présents sur le site. La SPA de lôEnclave 
des Papes accueille parfois des stagiaires.  

1.7. Historique des activités 

La SPA (Société Protectrice des Animaux) de lôEnclave des Papes est une association loi 1901 
créée en 1963. Elle fait partie de la Confédération Nationale des SPA de France, 
Association loi 1901 reconnue dôutilit® publique, sise 25 quai Jean Moulin à Lyon.  
 
Au d®marrage, la SPA de lôEnclave des Papes sôappelait la SPA de Valr®as et de ses environs 
et les installations se trouvaient quartier « Blagiers » sur la commune de Valréas, sur une 
parcelle en location. Lôactivit® de fourri¯re existait déjà. 
 
Cependant, dans les années 2000, la surface des installations est devenue insuffisante. 
Lôimplantation sur le site actuel, quartier « Le Testourlas », 225 Route de Richerenches, à 
Grillon, avait été autorisée par délibération du conseil municipal de Grillon du 31 août 2001 
apr¯s un recours administratif d®pos® par la SPA. La signature dôune convention 
dôam®nagement rural avec la SAFER a permis de régler un litige foncier en faveur de la SPA 
sur ce site (parcelle c®d®e par la commune en ®change dôune autre parcelle propriété de la 
SPA, qui se trouvait trop pr¯s de tiers, site aujourdôhui dôun camping). La SPA, suite à ce 
déménagement, a pris le nom de SPA de lôEnclave des Papes, les statuts nôont pas été 
modifiés mais le nom a été déposé en préfecture. 
 
 Il y avait alors moins de cinquante chiens en présence simultan®e. Lôassociation a déposé 
une déclaration pour une installation de gardes de chiens dôune capacit® de 49 places et a 
obtenu un récépissé de déclaration en date du 7 février 20026. Pour des raisons de places, 
lôactivit® de fourri¯re avait ®t® arr°t®e. Lôactivit® de pension quant ¨ elle d®marre en 
complément du refuge. Lôensemble comprenant les vingt boxes est alors construit. Il sôagissait 
ainsi dôune activit® de refuge et pension. Le site accueillait les chiens et chats abandonnés de 
la r®gion et leur offrait des conditions de vie meilleures dans lôattente de leur adoption. 
 
En 2009, la communaut® de communes de lôEnclave des Papes, qui comprenait les 
communes de Grillon, Valréas, Richerenches et Visan a demandé à la SPA de Valréas et de 
ses environs dôaccueillir sur son site, une fourri¯re pour les chiens ramassés par les services 
publics au sein de lôEnclave des Papes. La communaut® de communes b®n®ficiait jusquôalors 
des services de la fourrière de Pierrelatte. 
 
En 2010, la SPA de Valréas et ses environs d®pose un dossier de demande dôautorisation 
pour augmenter la capacit® dôaccueil de chiens sur le site afin de satisfaire au besoin en place 
de fourrières, de refuge et de pension. En effet, la surface disponible permet dôaccueillir plus 
de chiens mais la capacité règlementaire était insuffisante Lôadministration demande alors des 
compléments. En parall¯le, lôensemble des huit boxes, destin®s surtout ¨ accueillir les chiens 
de la fourri¯re, est construit et lôactivit® fourri¯re red®marre. 
 
Plusieurs problèmes se posaient cependant : 

¶ Le dispositif dôassainissement non collectif se trouvait trop près du ruisseau Le Rieu 
Sec ; 

¶ Ce dispositif était sous-dimensionné ; 

                                                
6 Copie du récépissé en annexe 5 
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¶ La pente des boxes était insuffisante pour diriger les eaux usées vers le dispositif 
dôassainissement. 

Ces points avaient ®t® mis en ®vidence lors dôun contr¹le de lô®tablissement par les services 
de la Direction Départementale de la Protection de la Population. 
 
Ainsi, en octobre 2011, une ®tude sur lôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif a été 
réalisée dans le but de remplacer lôancien dispositif, de type filtre à sable, qui était sous 
dimensionné et mal placé par rapport au ruisseau. En mars 2012, un nouveau dispositif de 
traitement en assainissement non collectif a été installé. Il se trouve à 36 m du ruisseau Le 
Rieu Sec. Ce dispositif a fait lôobjet dôune attestation de conformit® par le SPANC en f®vrier 
2016. 
 
Une convention a ®t® sign®e entre la SPA de lôEnclave des Papes et la communaut® de 
communes de lôEnclave des Papes ï Pays de Grignan (CCEPPG), le 2 janvier 2014, 
renouvelable par tacite reconduction7. 
   

Tableau 1 : Installations de la SPA de lôEnclave des Papes8 

Situation 225 Route de Richerenches à Grillon 

Références cadastrales ZK 35 

Première mise en exploitation  2002 

Nombre de boxes 28 boxes et 20 parcs 

Capacité déclarée 49 chiens de plus de quatre mois   

2. PRESENTATION DU PROJET ET EXPOSE DES RAISONS DE 
LôETUDE 

La communaut® de communes de LôEnclave des Papes (composée alors des communes de 
Valréas, Visan, Grillon et Richerenches) qui avait jusquôen 2009 une convention de partenariat 
avec la SPA de Pierrelatte a demand® ¨ la SPA de Lôenclave des Papes dôaccueillir sur le site 
de son refuge une fourrière intercommunale pour les chiens ramassés par les services publics. 
Cette demande était motivée par lô®loignement de la SPA de Pierrelatte des communes de la 
communauté de communes : 22 km de Richerenches, 25 km de Grillon et Visan et 28 km de 
Valréas, éloignement problématique pour les communes en termes de disponibilité du 
personnel communal chargé du transport des animaux. 
La présence de la fourrière au niveau des installations de la SPA de lôEnclave des Papes 
située au milieu des communes de la communaut® de communes, permettait ainsi dôamener 
facilement les chiens ramassés sur le site et mobiliserait moins longtemps les agents 
municipaux et limiterait leurs déplacements.  
 
La capacité autorisée du refuge (49 places) est donc devenue insuffisante pour satisfaire à la 
fois au besoin en fourrière et en refuge, lié à lôaugmentation du nombre dôabandons de chiens, 
tout en répondant à la nécessité de place de pension sur le site. Ceci dôautant plus que la 
communaut® de communes de lôEnclave des Papes a fusionn® avec la communaut® du Pays 
de Grignan en janvier 2014, communauté qui comprend désormais dix-neuf communes. La 
demande dôaugmentation de capacit® est donc motiv®e par ce besoin dôaccueil de chiens en 
fourrière et refuge. 

                                                
7 Copie en annexe 5 
8 Plans des installations en annexe 4 
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Il est à noter que les installations sont idéalement placées, loin de tout tiers et que les 
installations existantes permettent lôaccueil de plus de chiens que le nombre permis par la 
capacité actuelle de 49 places (le descriptif du projet et des proc®d®s mis en îuvre et des 
mati¯res utilis®es est d®taill® dans lô®tude dôimpact chapitres 3, 4 et 5). 
 
Ainsi afin de répondre à la demande en places de refuge, de fourrière et de pension, la SPA 
du Refuge de lôEnclave des Papes, souhaite augmenter la capacit® dôaccueil du site.  
 
La capacité maximale en présence simultanée passera à 90 chiens. Les installations 
existantes (boxes et parcs) sont de taille suffisante pour accueillir ce nombre de chiens. Le 
projet ne nécessite donc pas de constructions supplémentaires. La capacité demandée étant 
sup®rieure ¨ 50 chiens, lôactivit® de garde et dô®levage est soumise ¨ autorisation au titre du 
livre V du code de lôenvironnement, rubrique 2120. 
 
Depuis la création de cette activité, il nôy a jamais eu de plainte.  

3. TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES CLASSEES 

Tableau 2 : Tableau récapitulatif des activités classées avant projet 

Nom de 
lôactivit® 

Capacité 
Désignation des 

activités 
Numéro de la 
nomenclature 

Classement 
Références 
cadastrales 

Etablissement 
de garde et 
dô®levage de 

chiens 

49 chiens de 
plus de 

quatre mois 

Etablissement 
dô®levage, vente, 

garde, é. de 
chiens. 

2120-2 Déclaration 
Grillon, section ZK 

n°35 

Tableau 3 : Tableau récapitulatif des activités classées après projet 

Nom de 
lôactivit® 

Capacité 
Désignation des 

activités 
Numéro de la 
nomenclature 

Classement 
Références 
cadastrales 

Etablissement 
de garde et 
dô®levage de 

chiens 

90 chiens de 
plus de 

quatre mois 

Etablissement 
dô®levage, vente, 

garde, é. de 
chiens. 

2120-1 Autorisation 
Grillon, section ZK 

n°35 

Les activités suivantes qui seront présentes sur le site et pouvant relever de la nomenclature des 

installations classées ou des IOTA sont non classées : 

¶ Prélèvement permanent dans un système aquifère. 
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4. AUTEUR DE LôETUDE 

Lô®tude a ®t® r®alis®e par : 
Nadine MANTEAUX 
Bureau dôEtudes MAPE Conseil 
830 Chemin des Massétides 
26300 BESAYES 
Tél. ï Fax : 04-75-47-42-07 
nadine.manteaux@wanadoo.fr 

5. CAPACITES FINANCIERES ET TECHNIQUES 

5.1. Capacités techniques 

La SPA de lôEnclave des Papes a toutes les capacités techniques nécessaires à la bonne 
conduite de lô®tablissement de garde canin. 
Lôassociation se compose de : 

¶ Membres fondateurs (bienfaiteurs notamment) ; 

¶ Membres dôhonneurs agr®®s par la majorit® simple du bureau (qui ont rendu des 
services signal®s ¨ lôassociation ; 

¶ Membres actifs admis au sein de lôassociation sur la preuve de leur dévouement et de 
leur action. 

 
Madame Françoise LACHICHE, présidente, et Madame Raymonde GÉLIFIER, vice-
présidente, sont toutes deux titulaires dôun certificat de capacit®9. Il y a en permanence un 
titulaire de ce certificat sur le site. 
Les chiens de catégorie 1 et 2 ne sont pas accueillis dans le refuge ou en pension. 
Cependant, il se peut quôil y en ait un qui rentre en fourri¯re. Dans ce cas, il est d®clar® en 
mairie et lôassociation est assur®e pour ce cas particulier. 

5.2. Capacités financières 

La SPA de lôEnclave des Papes dispose des capacités financières nécessaires au bon 
fonctionnement de ses activit®s et peut assurer la protection de lôenvironnement. 
 
Les ressources de lôassociation sont constitu®es par : 

¶ Des frais dôabandon et dôadoption pay®s par les particuliers qui sont dôenviron 100 ú 
par chien et 50 ú par chat ; 

¶ Des revenus li®s ¨ lôactivit® de pension ; 

¶ Des souscriptions et cotisations versées par ses membres ; 

¶ Des avances, dons ou subventions accordées par les particuliers, les communes et la 
communaut® de communes de lôEnclave des Papes. 

 
La comptabilité est réalisée par le trésorier de lôassociation. Il est à noter que la nouvelle 
trésorière à partir du 1er janvier 2015 est comptable. Les comptes sont présentés lors de 

                                                
9 Copie en annexe 6 

mailto:nadine.manteaux@wanadoo.fr
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chaque assemblée générale et sont à la disposition de lôinspecteur des installations class®es 
et de lôadministration.  
 
Les éléments comptables des derniers exercices (balances), sont présentés ci-après. 

Tableau 4 : Balance des derniers exercices comptables clos 

Année Dépenses  Recettes Solde 

2015          106 351,18      99 184,54           -5164,92 

2014 103 675,02 113 554,40 9 879,38 

2013 88 185,42 91 441,49 3256,07 

2012 60 544,62 63 552,49 3007,87 

2011 69 326,55 63 998,24 -5328,31 

Malgr® un solde n®gatif en 2015, li® ¨ une baisse des dons et non pas des entr®es dôanimaux, 
il est ¨ noter que lôactivit® est globalement en développement ce qui tend ¨ montrer quôelle 
correspond bien à une demande.  
 
Les éléments comptables des derniers exercices (compte de résultats et bilans) ont été 
transmis sous pli confidentiel ¨ lôInspecteur des Installations Class®es pour la Protection de 
lôEnvironnement.  
 
Les d®penses pr®vues pour la protection de lôenvironnement sont d®taill®es dans lô®tude 
dôimpact, leur montant est de lôordre de 1 100 ú. Il sôagit de d®penses de fonctionnement 
annuelle, les diverses modifications demandées par lôinspecteur des installations class®es 
pour la protection de lôenvironnement, ¨ savoir changement du dispositif de traitement des 
eaux usées et clôtures, ont été réalisées. 
 
La SPA de lôEnclave des Papes a souscrit un contrat dôassurance responsabilit® civile aupr¯s 

de la MAIF dont les plafonds de garantie sont les suivants : 

¶ Dommages corporels : 30 000 000 ú/sinistre ; 

¶ Dommages matériels et immatériels consécutifs : 15 000 000 ú/sinistre ; 

¶ Dommages immatériels non consécutifs : 50 000 ú/sinistre ; 

¶ Responsabilités civile « produits » : 5 000 000 ú/ann®e dôassurance ; 

¶ Atteinte ¨ lôenvironnement : 5 000 000 ú/ann®e dôassurance. 
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ETUDE DõIMPACT SUR LõENVIRONNEMENT 
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1. RESUME NON TECHNIQUE DE LôETUDE DôIMPACT 

Objet : Installation class®e pour la protection de lôenvironnement soumise ¨ autorisation : 
®tablissement dô®levage, de garde, vente, é. de chiens dôune capacit® de 90 chiens. 

1.1. Présentation de lô®tablissement et de son environnement 

La SPA (Soci®t® Protectrice des Animaux) de LôEnclave des Papes a pour vocation une 
activité de refuge pour les chiens et chats abandonnés des alentours. Elle exerce également 
une activité de fourrière animalière pour la communauté de communes et une petite activité 
de pension. Il sôagit donc dôun ®tablissement de garde de chiens. Cette activit® est une 
installation class®e au titre du livre V du Code de lôEnvironnement. Le site est actuellement 
soumis ¨ d®claration et dispose dôun r®cépissé de déclaration en date du 7 février 2002 pour 
une capacité de 49 chiens.  
Les installations se trouvent sur la commune de Grillon, 225 route de Richerenches, quartier 
le Testourlas.    

Figure 2 : Situation de lô®tablissement 

  
 

SPA du Refuge de 
LôEnclave des Papes 
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La SPA de lôEnclave des Papes exerce trois activit®s : une activité principale de refuge en 
recueillant les chiens abandonnés de la région, une activité de fourrière animalière pour la 
communauté de communes et enfin une petite activité de pension. Les chiens sont accueillis 
dans deux groupes de boxes (28 boxes au total), équipés dôune courette (¨ lôexception de deux 
boxes entièrement fermés et sécurisés) et dans vingt-six parcs clos. Il y a également trois 
chatteries.  Le site est entièrement clôturé. 
 
Les eaux usées en provenance des boxes canins (et des chatteries), sont collectées, 
prétraitées dans une fosse toutes eaux puis trait®s par un dispositif dôassainissement non 
collectif. Il sôagit dôun tertre cr®® en 2012 en remplacement dôun ancien filtre à sable, mis en 
place suite ¨ la r®alisation dôune ®tude de sol. Ce dispositif a fait lôobjet dôun contr¹le par le 
SPANC. Les eaux domestiques en provenance du mobil home des salariés et du logement de 
fonction de la vice-présidente, se trouvant sur le site, rejoignent également ce dispositif. Les 
crottes déposées dans les parcs sont ramassées et traitées par un dispositif de 
lombricompostage (sôapparentant ¨ des toilettes sèches).   
Les eaux pluviales de toiture sont collectées par ailleurs et ne rejoignent pas les eaux usées.  
 
La commune de Grillon nôest pas située en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates 
dôorigine agricole, ni en zone sensible ¨ lôeutrophisation.  

1.2. Présentation du projet  

Le projet porte sur lôaugmentation de capacit® de lô®tablissement jusquô¨ 90 chiens adultes en 
présence simultanée sur le site. En effet, les installations existantes ont une surface suffisante 
pour accueillir plus de chiens que la capacité déclarée et il y a un réel besoin en place de 
fourrière et de refuge dans le secteur. Le nombre de chiens présents en même temps sera 
alors de 90. Il nôy a pas de nouvelle construction dans le cadre de cette demande, tous les 
bâtiments sont existants.  

1.3. Nature des effets potentiels du projet sur lôenvironnement et 
mesures prises pour limiter ces effets  

 
NUISANCES AUX TIERS 
Le tiers le plus proche se trouve à 450 m environ des installations. Ces dernières se trouvent 
en zone agricole au milieu dôanciennes plantations de ch°nes truffiers.  
 
Les nuisances liées aux activités sont limitées :  
¶ La principale nuisance est le bruit avec en particulier les aboiements de chiens. La situation 
des installations, au sein dôune ancienne plantation de ch°nes truffiers, dont de nombreux 
arbres ont été conservés et la disposition des boxes font que les chiens se voient peu et 
ont donc peu de stimuli visuels. Les installations se trouvent par ailleurs en zone agricole, 
entour®es dôanciennes plantations de ch°nes truffiers, à 450 m de tout tiers et loin dôaxes 
de communication importants, il y a ainsi peu de stimuli auditifs. Le principal stimulus est 
la distribution de nourriture. Une campagne de mesures de bruit et des mesures 
complémentaires ont été réalisées sur le site et nôont pas permis de mettre en évidence 
dô®mergence significative. 

¶ Les chiens ne sont pas en liberté. Ils sont gardés dans des boxes ou des parcs fermés. Le 
site est clos en totalité. Les risques quôun chien sô®chappe ne peuvent donc r®sulter que 
dôun probl¯me particulier (malveillance, inattention, incident).  
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¶ Les eaux de lavage des installations ainsi que les eaux pluviales souillées ruisselant sur 
les courettes découvertes sont en totalité collectées via un système de canalisation. Elles 
sont dirig®es jusquô¨ une fosse toutes eaux (prétraitement). Les eaux issues de cette 
dernière sont ensuite traitées, avec les effluents domestiques en provenance de 
lôhabitation et du mobil home des salari®s, et des eaux de la chatterie par un dispositif 
dôassainissement non collectif (tertre) install® en 2012. 

¶ Les crottes des chiens laissées dans les parcs sont ramassées tous les jours, et traitées 
dans un dispositif de lombricompostage (reposant sur le principe des toilettes sèches).  

¶ Les installations sont nettoyées, lavées et désinfectées régulièrement. Elles sont 
correctement ventilées. Les chiens sont brossés si nécessaire. Les effluents sont traités 
en totalité. Les déchets sont éliminés. Les nuisances olfactives sont donc limitées. 

¶ Le trafic sur le site est limité et essentiellement le fait de véhicules légers. Les quelques 
véhicules les plus lourds sont les camions de livraison des croquettes, et les camions de 
collecte des d®chets, les containers de tri s®lectifs se trouvant ¨ lôentr®e du site. 

¶ Les déchets sont éliminés conformément à la réglementation. 
¶ La SPA de lôEnclave des Papes prend des mesures dôhygi¯ne afin de pr®venir tout 

problème sanitaire. 
 
PROTECTION DES EAUX 
Il nôy a pas de risque de pollution au niveau des b©timents (pas de zone dôinfiltration et sols 
étanches). Les murs sont étanches. Les eaux de lavage sont en totalité collectées et sont 
traitées par un dispositif dôassainissement non collectif de capacité suffisante, conforme aux 
pr®conisations du Service Public dôAssainissement Non collectif. Les eaux pluviales sont 
canalisées et renvoyées dans le milieu naturel, ces eaux propres ne sont pas mélangées à 
des eaux pluviales. Les crottes de chiens sont ramassées et traitées dans un dispositif de 
lombricompostage faisant lôobjet dôun suivi par convention. Les installations ne sont pas 
situées dans un périmètre de protection de captage. Les boxes et parcs des chiens, ainsi que 
le dispositif dôassainissement se trouvent ¨ plus de 35 m du ruisseau.  
 
PAYSAGE, PATRIMOINE 
Les installations sont situ®es en bordure dôun chemin dôexploitation, au milieu dôanciennes 
plantations de chênes truffiers. Elles ne sont ainsi pas visibles depuis les habitations de tiers 
et la route départementale.  Elles ne sont visibles quô¨ proximit® imm®diate des installations, 
¨ lôentr®e du site. Les abords sont entretenus, des plantations dôarbustes et des fleurs 
agr®mentent lôentr®e. Elles ne se trouvent pas dans le p®rim¯tre de protection dôun ®difice 
protégé. 
 
FAUNE, FLORE, SOLS et CLIMAT 
Les installations ne sont pas situées dans une zone classée en ZNIEFF, Natura 2000 ou en 
ENS. Elles sont existantes et se trouvent ¨ lôint®rieur dôune ancienne plantation de ch°nes 
truffiers, dans une zone agricole. Il nôy a pas dôesp¯ces prot®g®es au niveau des installations. 
Les chiens ne sont pas en liberté, toutes les mesures sont prises pour limiter les bruits et traiter 
les effluents. Les activités ne sont pas susceptibles de perturber les espèces éventuellement 
présentes. Le trafic est peu important, en particulier il y a peu de v®hicules lourds. Il nôest pas 
prévu de terrassement, ni de déboisement dôesp¯ces naturellement présentes. Il nôy a donc 
pas dôincidence notable des activit®s sur la faune, la flore, les sols et le climat. 
 
Natura 2000 
La zone la plus proche, en aval hydraulique se trouve à plus de 7 km. Il sôagit du site ç Sables 
du Tricastin », n° FR8201676, classé au titre de la directive habitats et comportant ainsi des 
habitats et des esp¯ces (en particulier chiropt¯res) dôint®r°t communautaire. Etant donné la 
distance s®parant les installations de la SPA de lôEnclave des Papes et la zone class®e Natura 
2000, les installations nôont pas dôincidence notable, directe ou indirecte sur la zone Natura 
2000. 
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PROTECTION DU VOISINAGE 
Des mesures sont et seront prises pour limiter au maximum les émissions sonores et les 
aboiements intempestifs : présence dô®crans visuels, site fermé, non accessible aux visiteurs 
sans être accompagnés, horaires réguliers, é 
Les ®missions dôodeurs sont également limitées : nettoyage et entretien des installations, 
traitement des effluents, élimination des déchets. 
 
SANTE, HYGIENE, SALUBRITE PUBLIQUE ET SECURITE 
¶ Les installations sont et seront nettoyées, lavées et désinfectées régulièrement. 
Lôensemble est et sera maintenu propre et en bon état.   

¶ Le matériel et les équipements sont et seront bien entretenus, les accès seront maintenus 
propres et en bon état.  

¶ Il nôy a et nôy aura pas dô®coulement dôeau souill®e vers le milieu.  
¶ Les chiens sont suivis par un vétérinaire. Ils sont vaccinés, traités contre les puces et 

tiques, et vermifugés. 
¶ Ils sont par ailleurs identifiés. 
¶ La SPA de lôEnclave des Papes lutte contre les insectes et les rongeurs.  
¶ La Présidente et la Vice-pr®sidente de lôassociation sont titulaires dôun certificat de capacit® 

pour la garde de chiens. 
¶ Le site est entièrement clos, de même que les boxes et les parcs. 
¶ Il sôagit dôune association dôutilit® publique qui permet de lutter contre la divagation 

des chiens errants. 
¶ Toutes les mesures de prévention contre les incendies ont été prises (se reporter ¨ lô®tude 

de dangers). 
 
BIEN-ETRE ANIMAL 
La SPA de lôEnclave des Papes prend toutes les mesures pour assurer le meilleur confort 
possible aux chiens. 
 
Il sôagit dôune association loi 1901 reconnue dôutilit® publique. 
 
Lôassociation emploie à ce jour quatre salariés. 
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2. SCENARIO DE REFERENCE : ETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT DU PROJET 

2.1. Le p®rim¯tre dô®tude 

Lô®tude dôimpact porte sur la zone situ®e dans un rayon de 1 km autour des installations10. 

2.2. Situation géographique 

Les installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes se trouvent sur la commune de 
Grillon, 225 Route de Richerenches, quartier le Testourlas.  

Figure 3 : Situation des installations 

 
 
Grillon est une commune du département du Vaucluse situ®e dans lôEnclave des Papes, au 
cîur de la Dr¹me Provenale. Elle fait partie du canton de Valréas et de la communauté de 

                                                
10 Situation du rayon dôaffichage en annexe 3 

SPA du Refuge de lôEnclave 
des Papes 
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communes Enclave des Papes ï Pays de Grignan, issue de la fusion depuis le 1er janvier 2014 
de la communaut® de communes de LôEnclave des Papes avec la communaut® de communes 
du Pays de Grignan et la commune de Grignan. 
 
Le territoire communal sôétend sur 1 192 ha, avec une altitude minimum de 154 mètres et un 
maximum de 248 mètres. 
Les installations de la SPA du Refuge de LôEnclave des Papes se trouvent ¨ vol dôoiseau 
à environ :  

¶ 2,3 km au sud du village de Grillon ; 

¶ 1,9 km au nord-est du village de Richerenches ; 

¶ 5 km ¨ lôouest du centre-ville de Valréas ; 

¶ 5 km au sud de la ville de Grignan ; 

¶ A 23 km de la ville de Montélimar ; 

¶ 35 km de la ville dôOrange ; 

¶ 50 km de la ville dôAvignon. 

2.3. Les infrastructures 

Les installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes sont assez bien desservies par 
le réseau routier car elles sont implantées : 
- En bordure dôun chemin dôexploitation ; 
- A 300 m au nord de la route départementale D18 reliant Valréas à Richerenches ; 
- A 625 m à lôouest de route d®partementale D20 reliant Grillon ¨ Richerenches. 
 
La gare SNCF la plus proche de Grillon se trouve à Donzère (18,8 kilomètres). 
Les installations sont donc assez facilement accessibles.  

2.4. Le milieu naturel 

2.4.1. Le climat 

Références : Données de la météorologie nationale 
 

Par rapport au voisinage et ¨ lôenvironnement, dans le cas dôun ®tablissement accueillant des 
chiens, le climat va essentiellement avoir un rôle sur la transmission des bruits et dans une 
moindre mesure sur les nuisances olfactives. Il peut également avoir des conséquences sur 
le bien-être animal selon le logement des chiens. 
Les paramètres qui interviennent sont donc les vents, la température et la pluviométrie. 
Le climat est de type méditerranéen. Il est caractérisé par des précipitations regroupées sur 
de courtes périodes, des hivers plutôt humides et doux et des étés chauds et secs.  
 
Les données météo proviennent de la station de Carpentras (altitude de 99 m), période 1978-
1997, pour lôETP (®vapotranspiration potentielle), les données sont celles de Montélimar. 

a) Températures 

La température11 (figure 4) moyenne est de 14°C, mais il existe des écarts importants entre 
lôété (max. 31,3°C en juillet, avec un maximum absolu relevé en 1983 à 41,6°C) et lôhiver (min. 
0,4°C en janvier, avec un minimum absolu relevé en février 1985 à ï 15,4°C). 

                                                
11 Données climatiques brutes en annexe 7 
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Pendant lôhiver, la température moyenne est inférieure à 5°C (seuil dôarrêt de la minéralisation).  

Figure 4 : Répartition des températures mensuelles 

 
 

b) Précipitations  

Les précipitations12 (figure 5) annuelles ne sont pas très importantes, en moyenne 641 mm/an, 
avec un maximum en octobre et septembre (respectivement 92,9 et 78,3 mm par mois) et un 
minimum en juin (28,4 mm). Les p®riodes pluvieuses sont essentiellement lôautomne et le 
printemps.  

Figure 5 : Précipitations 

 
 
Le bilan climatique (P-ETP) permet dôapprocher les pluies efficaces : lorsque la pluie est 
sup®rieure ¨ lô®vapotranspiration, les sols mettent plus longtemps ¨ se ressuyer et lôeau a plus 
tendance à rester en surface. 

Figure 6 : Bilan climatique 

 

                                                
12 Données climatiques brutes en annexe 7 
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Tableau 5 : Répartition des précipitations en nombre de jours 

Nombre moyen  
de jours où  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

Pluie ² 1 mm 5,9 6,1 5,2 6,7 6,9 5,4 2,7 3,8 5,2 8,3 5,6 6,7 68 

Pluie ² 10 mm 1,4 1,1 1,5 1,9 1,8 1,2 1,1 1,6 2,3 3,1 1,7 1,4 19 

 
Il y a donc peu de jours de pluie dans lôann®e et peu de jours de fortes pluies.  
En moyenne sur lôannée, il y a : 

¶ 17,5 jours de brouillard, 

¶ 25,1 jours dôorage, 

¶ 1,4 jour de grêle. 

c) Les vents 

Le climat nôest pas caract®ris® par une forte influence des vents. Lôaxe privilégié du vent est 
lôaxe nord-ouest/sud-est. Les vents les plus fréquents proviennent ainsi du nord-ouest puis du 
sud-est. Les vents forts (plus de 8 m/s) ne sont pas très fréquents (1,3 %), ces vents arrivent 
du nord essentiellement puis du nord-ouest. Les observations de jour sans vent ou de vent 
faibles représentent 45,9 % des observations. 

Figure 7 : Rose des Vents 

 

d) Conclusion 

Le climat rencontré est donc de type méditerranéen. 
 
Le climat peut propager le bruit et les odeurs. Madame GÉLIFIER, vice-présidente de 
lôassociation, habite sur le site. Le tiers le plus proche, quant à lui, se trouve à environ 450 m 
au sud des installations. Etant donné la distance et la présence de boisements de chênes 
truffiers, la propagation de nuisances par les facteurs climatiques est très limitée.   

2.4.2. Topographie 

Lôaltitude de la commune de Grillon est au minimum de 154 mètres et un maximum de 248 
mètres. Le secteur est assez plat autour des installations. Ces dernières se trouvent à environ 
165 m dôaltitude. 
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2.4.3. Géologie et pédologie 

a) Géologie 

Source : Carte géologique au 1/50000 du BRGM, feuille de Valréas. 
 

Sur le plan g®ologique, la zone dô®tude se trouve dans le large synclinal mioc¯ne de Valr®as 
et plus précisément en son centre, vaste cuvette, dans laquelle les terrains tertiaires sont 
masqu®s par dôimmense c¹nes alluviaux würmiens, à pente tr¯s faibles, qui sô®talent entre 
Valréas, Suze-La-Rousse et Tulette.  
 
Cette vaste plaine, dans laquelle se trouvent les installations de la SPA du Refuge de 
LôEnclave des Papes, sépare deux ensembles géologiques : ¨ lôouest les reliefs de Grignan ¨ 
Suze-La-La Rousse où dominent les molasses burdigaliennes transgressives sur le crétacé 
sup®rieur, et, ¨ lôest, les reliefs de Valr®as ¨ Visan o½ affleurent les marnes sableuses du 
Tortonien.  
 
Les terrains rencontrés au niveau des installations sont : 
¶ Fy1 ï Alluvions würmiennes : il sôagit ici du grand ®pandage Valr®as ï Suze-La-

Rousse ï Tulette.    

Figure 8 : Extrait de la carte géologique au 1/50000 ï feuille de Valréas 

 

b) Pédologie 

Le type de sol développé au niveau des installations est un sol dôapport alluvial, sur cailloutis 
et « safre » hydromorphe en profondeur. 
 
Des sondages (pelle mécanique et tarière à main) ont été réalisés sur le site pour déterminer 
lôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif. Deux campagnes de sondages ont ainsi 
été réalisées, une en août 2001 et la seconde en octobre 2011 par le bureau HYDROC basé 
à La-Garde-Adhémar13.  

                                                
13 Etude en annexe 22 

SPA du Refuge de 
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Le terrain est assez homogène, les horizons rencontrés sont les suivants : 

¶ 0 ï 40/50 cm : « terre végétale », à texture limono-sableuse devenant limono-
argileuse en profondeur, de couleur brun clair, sec, compact, avec de nombreuses 
racines. 

¶ 40/50 ï 115 cm : Empilement de galets calcaires décimétriques arrondis cimentés 
(poudingues) dans une matrice limono-sableuse, gris clair. 

¶ 115 ï 190 cm : argile sableuse gris foncé, localement appelée « safre », graveleuse, 
pr®sentant de nombreuses traces dôhydromorphie. 

¶ 190 ï 210 : « safre » jaune. 

2.4.4. Hydrologie et hydrogéologie 

a) Protections règlementaires 

Source : Site EauFrance ï GestôEau 

Compatibilité avec le SDAGE 
Le secteur dô®tude fait partie du p®rim¯tre de SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et 
de Gestion des Eaux) du bassin Rhône Méditerranée Corse. Ce schéma, issu de la Directive 
Cadre sur lôEau (DCE), est un document de planification décentralisé qui définit les grandes 
orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de 
qualité et de quantité à atteindre dans le bassin Rhône ï Méditerranée. Le comité de bassin 
réuni le 20 novembre 2015 a adopté le SDAGE 2016-2021 et rendu un avis favorable sur le 
programme de mesures qui lôaccompagne. Le SDAGE a été approuvé par arrêté du 3 
décembre 2015. Il arrête pour une période de six ans les grandes orientations de préservation 
et de mise en valeur des milieux aquatiques ¨ lô®chelle du bassin. Il fixe des objectifs de qualit® 
des eaux ¨ atteindre dôici ¨ 2021. Il privilégie autant que possible les actions de prévention 
comme le respect des bonnes pratiques agricoles et dans le cas de la zone vulnérable, 
lôapplication du programme dôactions.  
 
Le SDAGE 2016-2021 comprend neuf orientations fondamentales (OF) : 
¶ OF 0 : Sôadapter aux effets du changement climatique ; 
¶ OF 1 : Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® ;  

¶ OF 2 : Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux 
aquatiques ; 

¶ OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de lôeau 
et assurer une gestion durable des services publics dôeau et dôassainissement ; 

¶ OF 4 : Renforcer la gestion de lôeau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de lôeau ;  

¶ OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé ;  

¶ OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des 
zones humides ;  

¶ OF 7 : Atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau 
et en anticipant lôavenir ; 

¶ OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 
Côest donc en particulier lôorientation fondamentale nÁ 5 qui concerne les établissements de 
garde dôanimaux et la gestion de leurs effluents et plus précisément les dispositions : 
¶ 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dôorigine domestiques et 

industrielles 
¶ 5B : Lutter contre lôeutrophisation des milieux aquatiques ; 
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¶ 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses ; 
¶ 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans 

les pratiques actuelles ; 
¶ 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine. 
 
Dans le cadre des activit®s de la SPA de lôEnclave des Papes, les déchets sont éliminés selon 
des filières agréées, les eaux de lavage sont traitées par assainissement non collectif. Le projet 
sôinscrit donc dans les objectifs du SDAGE. 
 
Dans le cadre du SDAGE, des nappes dôeau et aquif¯res strat®giques pour lôalimentation en 
eau potable ont été définis14 et des captages prioritaires mis en place. Le site du projet nôest 
pas situé sur une nappe identifiée dans le cadre du nouveau SDAGE comme à risque de non 
atteinte des objectifs de qualité en 2021. Il nôy a pas de captage prioritaire dans le secteur 
dô®tude. Les plus proches se trouvant dôune part ¨ Saint-Pantaléon-Les-Vignes, dôautre part ¨ 
Chantemerle-Lès-Grignan. Les installations de la SPA de LôEnclave des Papes ne sont pas 
situ®es dans leur aire dôalimentation. 

SAGE, contrats de rivière 
Un contrat de milieu « Le Lez et ses affluents », porté par le Syndicat Mixte du Bassin Versant 
du Lez (SMBVL), basé en mairie de Grillon, a été signé en novembre 2006 pour une durée de 
six ans. Il est aujourdôhui achev®. Les enjeux étaient la lutte contre les inondations et 
lôam®lioration de la qualit® des eaux (lutte contre les pollutions domestiques et industrielles). 
 
Un SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) « Lez » est en cours 
dô®laboration. Le SAGE est un document de planification de la gestion de lôeau à lôéchelle 
dôune unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, ...). Il fixe des objectifs 
généraux dôutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau et il doit être compatible avec le SDAGE. Côest un document élaboré par les 
acteurs locaux (élus, usagers, associations, représentants de lôEtat, ...) réunis au sein de la 
commission locale de lôeau (CLE). Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion 
concertée et collective de lôeau. La CLE a été créée le 30 janvier 2013. Il est également porté 
par le SMBVL.  

Zones vulnérables 
Les communes du p®rim¯tre dôaffichage, toutes situ®es dans le d®partement du 
Vaucluse, ne sont pas classées en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates 
dôorigine agricole (arrêté n° 12-290 du 18 décembre 2012 du préfet coordonnateur du bassin 
Rhône ïméditerranée portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par les 
nitrates dôorigine agricole sur le bassin Rh¹ne M®diterran®e, compl®t® par lôarr°t® nÁ 2015-
072 du 14 mars 2015). Elles ne se trouvent pas non plus en zone sensible ¨ lôeutrophisation.  

b) Hydrologie 

Sources : Cartes IGN 

 
Les installations sont situées dans le bassin versant du Lez, affluent du Rhône. Le Lez 
constitue la frontière entre la commune de Grillon au nord et le département de la Drôme. IL 
prend sa source au sud-est du Rocher Garaux (1338 m, montagne de La Lance en Drôme 
provenale), quôil contourne par le nord avant de sô®couler vers le sud. Il rejoint le Rh¹ne quôil 
longe de Bollène à Mondragon où il conflue. 
Le réseau hydrographique de la commune de Grillon est donc celui du Lez et de son affluent 
LôAuli¯re. Ce ruisseau reoit La Courbeli¯re et le Rieu Sec. 
 

                                                
14 Cartes du SDAGE en annexe 9 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
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Ce dernier longe les limites de propri®t®s de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes au 
nord. 

c) Hydrogéologie 

Sources : Site EauFrance 

Caract®ristiques des masses dôeau 
La masse dôeau souterraine concern®e est : « molasse miocène du Comtat » (masse dôeau nÁ 
6218).  
Cette masse dôeau forme une dépression qui sôétend sur les départements de la Drôme et 
principalement du Vaucluse. Elle est entourée par dôimposants reliefs, surtout à lôest. Lôaltitude 
moyenne de cette masse dôeau est de 150 m.  
Cette masse dôeau appelée communément óôNappe aquifère miocène du Comtat Venaissinôô, 
sôétend de Valréas au nord à Carpentras au sud.  
 
Les limites géographiques sont : 
- Limite est : les Baronnies, la montagne de Bluye (1 062 m) et le Mont Ventoux (1 909 m). 
- Limite nord : arc de cercle entre Bollène au nord/ouest et la Cluze du Nez au nord-est  
- Limite ouest : le Rhône 

- Limite sud : ville de Cavaillon, vallée de la Durance et du Coulon. 
 

Lôaquif¯re est un remplissage molassique mioc¯ne multicouche. Il est compos® dôune 
alternance de sables localement grésifiés, sables argileux, argiles. Les limites géologiques de 
la masse dôeau formant le substratum sont les suivantes :  
- Au nord : Crétacé calcaire de la montagne de la Lance au nord/est et Oligocène des Bois 

de Grignan. 
- À lôest : successivement : marnes, argiles de lôOligoc¯ne, sables blancs du Cr®tac®, 
calcaires de lôUrgonien.  

- Au sud : la limite est à nouveau mieux précise, vallée de la Durance. 
- À lôouest : formations quaternaires, plaines alluviales du Rhône, les alluvions récentes 
recouvrent la masse dôeau que lôon retrouve en profondeur et qui viennent butter contre 
les argiles plioc¯nes. Cette limite nôest pas positionn®e pr®cis®ment.  

Les « safres », terme local, désignent des lentilles sableuses alternant latéralement et 
verticalement avec des horizons marneux ou argileux. Ils sont dô©ge Langhien-Serralavien. 
 
Au niveau des installations de la SPA du Refuge de LôEnclave des Papes, cette masse dôeau 
est recouverte par la masse dôeau superficielle nÁ 6301 « alluvions des plaines du Comtat et 
des Sorgues ». Cette masse dôeau superficielle est de type sédimentaire, avec des alluvions 
fluviatiles du Quaternaire ; la section Sud (bas Rhône) possède des alluvions plus récentes, 
post wurmiennes. La région est très diversifiée et irrégulière, du fait dôune alternance durant 
lôhistoire géologique entre des milieux marin, lacustre et fluviatile. Le mode principal de 
recharge de la nappe est pluvial.  

Sources de pollution 
Il y a peu de sources de pollution, quelques sources ponctuelles (décharges).  

Quantité et qualité de la ressource en eau 
Les niveaux sont généralement en baisse et se situent en dessous des moyennes 
interannuelles. Il sôagit néanmoins dôun impact essentiellement saisonnier. Il y a un soutien 
dôétiage par irrigation pour le sous-secteur des Sorgues. Il est un peu moins important pour le 
sous-secteur du Comtat. 
Sur le plan qualitatif, toutes les eaux de la nappe sont essentiellement bicarbonatées-
calciques, moyennement minéralisées, titre hydrotimétrique inférieur à 30 degrés français. Les 
teneurs en nitrates sont très variables suivant les secteurs de la nappe.  
La nappe, qui est réalimentée artificiellement permet une dilution qui maintient une bonne 
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qualité générale de lôeau dans le sous-secteur des Sorgues et celui de Valréas-Eygues. Les 
teneurs en nitrates et en pesticides les plus élevées se trouvent dans les alluvions du Comtat. 
Dans le bassin de Valréas, les teneurs en nitrates sont globalement inférieures à 25 mg/l (6 
points sur 7) ï qualité très bonne. Ces plus faibles concentrations en nitrates pourraient 
sôexpliquer ¨ la fois par une activit® agricole r®duite dans cette zone et par une dilution des 
nitrates par les nombreux cours dôeau. 
Les installations de la SPA de lôEnclave des Papes sont aliment®es par un forage. Lôeau a ®t® 
analysée. Elle contient 16,6 mg de nitrates par litre.  

Intérêt économique et écologique de la ressource en eau 
Cette grande nappe constitue une ressource particulièrement importante pour la région, 
lôint®r°t ®cologique est faible. 

d) Captages, puits, sources 

Source : ARS Provence-Alpes-C¹te dôAzur, délégation territoriale du Vaucluse  

 
La délégation territoriale du Vaucluse de lôAgence Régionale de Santé a été consultée. Il y a 
plusieurs captages pour lôalimentation en eau potable sur la zone dô®tude. Il sôagit de :  
¶ Captages des « Linardes » sur la commune de Grillon ; 
¶ Forage « Bavene », sur la commune de Valréas ; 
Il nôy a pas de captage AEP sur la commune de Richerenches, cependant cette dernière est 
concern®e par le p®rim¯tre de protection dôun captage situ® sur la commune de la Baume de 
Transit (Drôme). 
 
Le captage le plus proche des installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes se 
trouve à plus de 3 km.  Il sôagit du captage de Valr®as. 
Le site des installations et du projet nôest pas inclus dans un périmètre de protection 
de ce captage.  

2.4.5. Faune, flore, milieux remarquables, habitats naturels, continuités 
écologiques et équilibres biologiques 

a) La végétation 

Les installations sont situées dans la plaine de Valréas, Visan. Le site est entouré de parcelles 
cultivées en vignes, lavandes et plantation de chênes truffiers. La végétation naturelle est une 
chênaie entrecoupée de prairies. 

b) Les ZNIEFF 

Source : DREAL  

 
Lanc® en 1982, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes 
capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF :  
¶ Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
¶ Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes.  
 
Le zonage ZNIEFF souligne lôint®r°t dôun secteur quant ¨ la flore, la faune et le paysage mais 
nôinduit pas de contraintes agricoles si ce nôest le respect des bonnes pratiques. 
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Les communes du p®rim¯tre dôaffichage sont concernées par les ZNIEFF15  suivantes :  

¶ Plaine de Valréas-Visan (ZNIEFF de type II, n°84-115-100, 920,19 ha) : La zone 
comprend à la fois des secteurs agricoles, des secteurs boisés et des zones humides. 
Lôexistence de ces différents types de milieux sur lôensemble de cette ZNIEFF permet 
dôy rencontrer un cortège dôespèces assez diversifié. Cette plaine agricole est 
relativement int®ressante sur le plan faunistique puisquôon y trouve seize esp¯ces 
animales patrimoniales au total (dont une seule esp¯ce d®terminante). Lôesp¯ce 
patrimoniale la plus prestigieuse du site est sans nul doute le Pélobate cultripède, 
Amphibien fouisseur, actuellement en régression en France et en Provence, pour 
lequel le département du Vaucluse compte encore de belles populations. Les autres 
Amphibiens comprennent notamment le Triton palmé, localisé et relativement peu 
fréquent en Provence, et le Pélodyte ponctué. Chez les Mammifères, le Castor 
dôEurope est pr®sent notamment ¨ proximit® du Lez. Lôavifaune nicheuse locale 
comporte le cortège suivant : Bondrée apivore (nicheur certain), Busard cendré (dont 
la population nicheuse locale est estimée à cinq couples), Autour des palombes, Caille 
des bl®s, ídicn¯me criard, Chev°che dôAth®na ou Chouette Chev°che, Petit-duc 
scops, Gu°pier dôEurope, Huppe fasci®e, Alouette calandrelle, Cochevis hupp®, Bruant 
proyer. LôOutarde canepetière est présente sur lôaérodrome de Visan depuis 2003. Les 
installations de la SPA du Refuge de LôEnclave des Papes sont situées à environ 
250 m au sud de cette ZNIEFF. 

¶ Le Lez (ZNIEFF de type II, n° 84-126-100, 169,28 ha) : Le Lez, affluent rive gauche du 
Rh¹ne est, avec lôAygues et lôOuv¯ze, lôun des trois cours dôeau qui structurent le Haut-
Comtat. Son parcours vauclusien est tr¯s fractionn® puisquôil p®n¯tre dans le Vaucluse 
en longeant la partie septentrionale de lôenclave de Valréas (en deux tronçons), se 
poursuit dans la Drôme, puis redevient vauclusien sur la commune de Bollène. Il 
sô®coule alors entre la R®serve de chasse de Donz¯re/Mondragon ¨ lôouest et le massif 
silicicole de Boll¯ne/Uchaux ¨ lôest. Il se jette dans le Rhône au sud-est de lôĊle Vieille, 
apr¯s un parcours vauclusien dôenviron 50 km. Lôassise g®ologique est constitu®e 
dôalluvions fluviatiles parfois grossi¯res ainsi que de terrains argilo-limoneux. Le Lez 
est un cours dôeau en tresse, ¨ bande active relativement large sur son cours amont. 
En revanche, sur son cours aval, à partir de la ville de Bollène, la bande active est très 
®troite avec un seul chenal dô®coulement qui est dôailleurs canalis® (avec 
enrochements et rectification du cours). Côest une rivi¯re à forte charge et à régime 
torrentiel de type méditerranéen. En raison de la localisation et de la configuration de 
son bassin versant amont, ce cours dôeau est affect® r®guli¯rement par des crues, qui 
peuvent être violentes et occasionner des pertes de biens. Habituellement pérenne, le 
Lez peut, en période estivale, avoir un étiage très réduit. Bien que situé entièrement 
en r®gion m®diterran®enne, la v®g®tation du Lez vauclusien b®n®ficie dôune position 
de carrefour biogéographique. Son caractère de cours dôeau non exclusivement 
m®diterran®en est renforc® par lôexistence dôun gradient amont-aval, surtout sensible 
au niveau des formations arborescentes (les formations herbacées ripicoles sont, elles, 
bien plus homogènes). La ripisylve méditerranéenne à peupliers couvre le lit majeur, 
parfois sous forme de véritable forêt-galerie (en amont de la ville de Bollène et près de 
la confluence avec le Rhône), parfois réduite à un linéaire arboré, mais avec des 
lacunes importantes. Elle est compos®e dôesp¯ces arborescentes et arbustives à 
croissance rapide qui connaissent régulièrement des phases de destruction en fonction 
de la fréquence des crues et des fluctuations de la nappe phréatique. Elle ne peut donc 
pratiquement jamais évoluer vers des formations matures. De plus, sur le Lez, les 
®pisodes de crues des ann®es 1990 ont modifi® lôalluvionnement (avec exhaussement 
de la bande active sur certains secteurs) et lô®rosion (avec cr®ation de berges et anses 
dô®rosion), ce qui a eu pour cons®quence dôaffecter les dynamiques végétales et la 
composition floristique des milieux. Le Lez est un cours dôeau dôun int®r°t faunistique 

                                                
15 Situation des ZNIEFF en annexe 9 
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plutôt élevé. Dix-huit espèces animales patrimoniales y ont été recensées (dont deux 
déterminantes). Cette ZNIEFF se trouve à 3,7 km environ des installations, au 
nord-est. 

 
Les installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes ne sont donc pas situ®es 
dans une ZNIEFF. 

c) Natura 2000 

Sources : Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement Durable et de lôEnergie, DREAL, DDT 
 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique, mis en place en application de la Directive 
« Oiseaux » de 1979 et de la Directive « Habitats » de 1992, qui vise à assurer la survie à long 
terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation 
en Europe. Il est constitu® dôun ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifi®s pour 
la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels 
quôils abritent. 
 
Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites : 

¶ Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces 
dôoiseaux sauvages figurant ¨ lôannexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent 
dôaires de reproduction, de mue, dôhivernage ou de zones de relais ¨ des oiseaux 
migrateurs 

¶ Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types 
dôhabitats et des esp¯ces animales et v®g®tales figurant aux annexes I et II de la 
Directive « Habitats ». 

 
Il nôy a pas de site class® Natura 2000 sur le secteur dô®tudes. Les plus proches sont classés 
au titre de la directive habitats16. Il sôagit de : 

¶ Aigues ï Site FR 9301576 : Le site Natura 2000 de lôAygues sô®tend le long de la 
rivière entre les départements du Vaucluse et de la Drôme, dans une zone qui 
correspond à la partie aval de la rivière. Le périmètre du site concerne le lit mineur et 
lôespace de mobilit® de lôAygues, ce p®rim¯tre inclue ®galement la ripisylve. Ce site 
dôune emprise comprise entre 100 et 600 m¯tres sô®tend sur environ 30 kilom¯tres, 
entre Villedieu et Orange, sur une surface de 817 hectares. LôAigues sô®coule au sud 
de Visan. Ce site se trouve ainsi à environ 10 km des installations de la SPA du 
Refuge de lôEnclave des Papes. 

¶ Sables du Tricastin ï Site FR8201676 : Ce site occupe au total 1 233 ha sur deux 
sites. Il comprend trois milieux principaux : les milieux sableux xérophiles qui 
accueillent une végétation méditerranéenne remarquable, les milieux humides er les 
milieux forestiers. La pr®sence dôimportantes colonies de chauve-souris justifie aussi 
le classement du site dans le réseau Natura 2000.  Le site le plus proche se trouve 
dans le département de la Drôme sur les communes de La-Baume-de-Transit et 
Saint-Restitut ainsi à environ 7,7 km au sud-ouest des installations de la SPA du 
Refuge de lôEnclave des Papes. 

 
Les installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes ne sont donc pas situ®es 
dans ou ¨ proximit® dôune zone class®e Natura 2000. La notice dôincidence simplifiée se 
trouve paragraphe 5.2 de lô®tude dôimpact. 

                                                
16 Situation en annexe 9 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24029
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24029
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24373
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24373
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d) ZICO  

Source : DREAL 
 
Il nôy a pas de zone classée en ZICO (Zone Importantes pour la Conservation des Oiseaux) 
sur les communes concern®es par le p®rim¯tre dôaffichage. 

e) Zones humides 

Source : Services de lôEtat en Vaucluse 
 

Les zones humides sont règlementées par les textes suivants :  

¶ Articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 du code de lôenvironnement ; 

¶ Loi sur lôeau du 3 janvier 1992 compl®t®e par la loi du 30 d®cembre 2006 ; 

¶ Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L214-7-1 et R 211-108 du code de lôenvironnement 
modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009 ; 

¶ Circulaire du 25 juin 2009 relative à la délimitation des zones humides en application 
des articles L214-7-1 et R211-108 du code de lôenvironnement. 

Dôapr¯s les textes cit®s pr®c®demment, la d®limitation dôune zone humide repose sur deux 
critères : 

¶ La végétation hygrophile : communaut® v®g®tale form®e dôesp¯ces demandant ¨ °tre 
régulièrement alimentées en eau et se développant principalement dans des stations 
humides. Cette v®g®tation est d®termin®e soit ¨ partir dôesp¯ces identifi®es et 
quantifiées représentatives des zone humides (liste proposée par le conseil scientifique 
r®gional du patrimoine naturel), soit par la pr®sence dôhabitat caract®ristique de zones 
humides ; 

¶ Les couches pédologiques représentatives des zones humides. 
 
Dans le département de Vaucluse, un inventaire des zones humides a été réalisé en 2011-
2013 par le Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN). Plusieurs zones humides sont ainsi 
recensées sur les communes du p®rim¯tre dôaffichage, ne découlant pas de la convention de 
RAMSAR17 : 

¶ Saint Marcellin (84CEN0131), 

¶ La Démonte (84CEN0133), 

¶ Le Lac (84CEN0134), 

¶ La Cheynette (84CEN0136), 

¶ Mare de La Ferme de LôEtang (84CEN0137), 

¶ Le Lez (84CEN0151), 

¶ Le Rieu Sec (84CEN0152), 

¶ LôH®rein (84CN0153), 

¶ Le Talobre (84CEN0154), 

¶ La Coronne (84CEN0155). 
 

La plus proche des installations des installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes 
est la zone « Le Rieu Sec », au nord des installations, en limite de propriété.  

f) Sites classés, protégés, autres protections règlementaires 

Il nôy a pas de sites class® ou prot®g® au titre du paysage sur les communes concern®es par 
le p®rim¯tre dôaffichage. Elles ne sont pas non plus situ®es sur le territoire dôun parc naturel. 
Le plus proche est le Parc Naturel Régional (PNR) des Baronnies Provençales, qui concernent 

                                                
17Situation des zones humides en annexe 9 
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des communes proches de Grillon, situ®es ¨ lôest et au nord-est de lôEnclave des Papes (Saint-
Maurice-sur-Eygues, Vinsobres, é). 

g) Tourbières 

Le secteur dô®tude ne comprend pas de tourbière est recens®e dans lôinventaire r®gional des 
tourbières. 

h) Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Source : Conseil Général du Vaucluse, LPO.  
 

Le label départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS) permet de préserver et 
dôam®nager pour lôaccueil des publics, les milieux naturels remarquables du territoire. Un ENS 
a pour objectif de protéger un patrimoine naturel, paysager ou géologique, qui se révèle 
menacé ou vulnérable, par toute action anthropique par acquisition foncière. Il est défini dans 
le code de lôurbanisme : « Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 
naturels et des champs naturels dôexpansion des crues et dôassurer la sauvegarde des habitats 
naturels selon les principes posés à lôarticle L. 110, le département est compétent pour 
®laborer et mettre en îuvre une politique de protection, de gestion et dôouverture au public 
des espaces naturels sensibles, boisés ou non (...)». 
En plus du devoir de protection, les ENS ont aussi une vocation à être ouverts au public dans 
un objectif de sensibilisation, si cette derni¯re nôentrave pas le bon ®tat du site. La Labellisation 
dôun site dans le r®seau des ENS repose sur le principe de partenariat de conventionnement 
avec les Départements. 
Il nôy a pas de zone en ENS propriété du département sur la commune de Grillon, ni sur les 
communes concern®es par le p®rim¯tre dôaffichage.  

i) Biodiversité, continuité écologique et équilibres biologiques 

Sources : DREAL, Conseil Régional 

 
La commune de Grillon ne fait pas partie de contrats de territoire « Corridors biologiques » à 
ce jour.  
Les installations se trouvent dans une zone agricole non située dans une zone classée Natura 
2000 ou ENS, ni dans une ZNIEFF.  
 
Le schéma de cohérence Ecologique (SRCE) est un schéma élaboré à lôéchelle régionale par 
la Région et par lôEtat, en concertation avec les acteurs du territoire. Il vise à créer une trame 
verte et bleue, afin dôenrayer la perte de biodiversité, préserver et remettre en bon état des 
milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines. Une première version du document SRCE de la région PACA est parue en juillet 
2013. Cette version a été mise en consultation restreinte, puis en enquête publique. Suite à 
ces étapes clés, les copilotes ont procédé aux modifications demandées par la commission 
dôenqu°te. Des r®unions pl®ni¯res de restitution ont ®t® organis®es en juillet 2014 dans les 
départements afin de présenter les évolutions du document SRCE. Suite à ces réunions 
pl®ni¯res, le SRCE a connu ses derni¯res modifications pour une pr®sentation ¨ lôassembl®e 
plénière de la Région en octobre 2014 pour une validation dans le même temps.  
 
La TVB (Trame Verte et Bleue), définie par la loi « Grenelle 2 », est un outil dôam®nagement 
du territoire dont lôobjectif est dôenrayer la perte de biodiversit® en int®grant pleinement les 
questions socio-économiques. Elle comprend trois composantes : 

¶ Les réservoirs de biodiversité ; 

¶ Les corridors écologiques qui relient ces réservoirs ; 

¶ La trame bleue (cours dôeau, ..).  
Le secteur nôest pas dans un réservoir de biodiversité. 
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Figure 9 : Cartographie des réseaux écologiques de Provence  Alpes Côte-dôAzur ï projet (Région 
Provence  Alpes Côte-dôAzur) 

 

2.4.6. Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Le SRCAE de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur (PACA) a ®t® approuv® par le conseil 
régional lors de la séance du 28 juin 2013 et arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013. 
 
La commune de Visan nôest pas situ®e dans une zone sensible du point de vue de la qualité 
de lôair (dioxyde dôazote et particules fines), mais est cependant fortement expos®e ¨ lôozone. 

Figure 10 : Carte dôexposition PACA (Source : SRCAE) 
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2.5. Le milieu humain  

2.5.1. Superficie 

Source : RGA (Recensement Général Agricole) 2000 et INSEE 
 

La superficie et la Surface Agricole Utile (SAU) des communes du périmètre affichage est 
donnée tableau suivant. 

Tableau 6 : Superficie et SAU des communes concern®es par le rayon dôaffichage (en 2000) 

Commune Superficie (ha) SAU (ha) % SAU/surface totale 

Grillon 1 492 856 57 

Richerenches 1 096 734 67 

Valréas 5 797 3 473 60 

Le rapport entre la SAU et la surface totale est de lôordre de 60 % Lôespace agricole occupe 
ainsi une surface assez importante. 

2.5.2. La population 

Source : INSEE 
 

Lô®volution de la population sur les communes concern®es par le rayon dôaffichage est donnée 
tableau suivant. 

Tableau 7 : Evolution de la population sur les communes concern®es par le rayon dôaffichage 
(population légale 2014 entrant en vigueur au 01/01/17) 

Commune (Nombre dôhabitants) 1990 1999 2014* Evolution 2014/1990 

Grillon 1 580 1 686 1 764 + 12 % 

Richerenches 542 616 650 + 2 % 

Valréas 9 069 9 425 9 520 + 5 % 

* Population légale 2017 

La population des communes du p®rim¯tre dôaffichage est en augmentation depuis 1990. 
Cette augmentation est particuli¯rement sensible ¨ Richerenches mais sôexplique par la petite 
taille de la commune. 
 
En 2017, il y a donc 1 764 habitants à Grillon. La population de ces communes est en constante 
progression. Cela sôexplique par la proximit® de villes de taille assez importante telle 
Montélimar et Valréas et de la présence de bonne infrastructure routière. 
 
La densité de population est donnée ci-après. 

Tableau 8 : Densit® de population sur les communes du p®rim¯tre dôaffichage (2016) 

Commune  Densité de population 

Grillon 118 hab./km² 

Richerenches 59 hab./km² 

Valréas 164 hab./km² 

Le secteur dô®tudes est rural mais à caractère résidentiel. La densité de population est 
moyenne. 
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2.5.3. Lôhabitat 

Source : INSEE 2006 
 

Une part importante de la population est logée en maisons individuelles. Cependant, cette 
proportion diminue lorsquôon sôapproche des agglomérations importantes, comme à Valréas, 
commune au caractère moins rural.  

Tableau 9 : Nombre de logements sur les communes du rayon dôaffichage 

Commune 
Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

ou logements 
occasionnels 

Logements 
vacants 

Type de résidence principale Nombre 
de 

logements 
total 

En 2006 

Maison 
individuelle 

ou ferme 

Appartements 
en immeuble 

collectif 

Grillon 707 68 47 704 117 822 

Richerenches 253 47 16 290 23 315 

Valréas 4 069 204 393 3 258 1 334 4 666 

2.5.4. Les documents dôurbanisme à Grillon 

Source : Mairie 

  
La commune possède un POS (Plan dôOccupation des Sols) approuvé par le conseil municipal 
le 15 octobre 1988, dont la dernière modification importante date du 16 mai 1994. La démarche 
dô®laboration du PLU (Plan Local dôUrbanisme) a ®t® lanc®e en d®cembre 2015. 
  
La parcelle dôimplantation des installations de la SPA de LôEnclave des Papes est situ®e en 
zone NC du POS. Il sôagit dôune zone naturelle particuli¯rement r®serv®e ¨ lôagriculture dans 
laquelle deux zones non aedificandi ont été délimitées afin de préserver les « cônes de vue » 
sur le vieux village. 
 
Seules les occupations suivantes sont possibles dans cette zone et soumises à des conditions 
spéciales18 : 

¶ Les constructions liées et n®cessaires ¨ lôexploitation agricole, ¨ savoir, soit des 
constructions à usage agricole (hangars, remise, etc.é), soit des logements pour 
lôexploitant et son personnel, ¨ condition quôils soient justifi®s par la n®cessit® de leur 
présence rapprochée et permanente en fonction de la nature de la production ;  

¶ Les ®quipements dôaccueil touristique qui ont pour support lôexploitation agricole ¨ 
condition : 
V Soit quôils soient am®nag®s dans les volumes existants sur le lieu du si¯ge 
dôexploitation, 

V Soit quôils soient construits en continuité ou formant un ensemble cohérent avec 
les b©timents du si¯ge dôexploitation. 

¶ Lôextension mesur®e des constructions n®cessaires aux activit®s existantes ; 

¶ Les ouvrages et installations techniques dôutilit® publique ou g®n®rale ; 

¶ Les piscines et les abris de piscines d¯s lors que leur surface hors dôîuvre brute est 
inf®rieure ¨ 20 mĮ et quôils repr®sentent une d®pendance dôune maison dôhabitation 
existante ; 

¶ Lôextension des maisons dôhabitation existantes. 
 
Lôactivit® de la SPA de lôEnclave des Papes est reconnue dôutilit® publique. Les installations 
sont donc compatibles avec les documents dôurbanisme de la commune.   
 

                                                
18 Règlement de la zone NC du POS en annexe 10 
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Il est ¨ noter la pr®sence dôun gazoduc passant dans lôangle sud-ouest de la parcelle, grevé 
dôune servitude, imposant une distance de recul de 20 m pour les installations. Cet ouvrage 
est d®clar® dôutilit® publique. La convention de servitude, ®tablie en 1973, pr®cise que le 
propri®taire du terrain sôengage ¨ : 

¶ Ne pas procéder dans la bande des cinq mètres où est localisée la canalisation, à 
aucune construction durable, ni à aucune façon culturale dépassant 0,6 m de 
profondeur, cette profondeur est portée à 0,75 m dans le cas où la hauteur de 
recouvrement au-dessus de la génératrice supérieure est supérieure ou égale à 1m. 
les murettes ne dépassant pas 0,4 m tant en profondeur quôen hauteur au-dessus du 
sol ne sont pas considérées comme construction durable ; 

¶ A ne proc®der ¨ aucune plantation dôarbres ou dôarbustes dans cette m°me bande o½ 
est localisée la canalisation. Toutefois, la replantation de vignes et dôarbres fruitiers ¨ 
faible développement radiculaire et dont la hauteur ne dépassera pas 2,7 m au-dessus 
du sol est autorisée ; 

¶ A soumettre au préalable à GDF, les plans de tout projet éventuel de constructions ou 
dôouvrages souterrains dans la bande compl®mentaire de 10 m de largeur, de faon ¨ 
ce que les dispositions du règlement de sécurité puissent être respectées ; 

¶ A sôabstenir de tout acte de nature ¨ nuire au bon fonctionnement, ¨ lôentretien et ¨ la 
conservation des ouvrages ; 

¶ En cas de mutation, ¨ titre gratuit ou on®reux de lôune ou plusieurs parcelles 
considérées, à dénoncer au nouvel ayant-droit les servitudes dont elles sont grevées 
par la convention, en obligeant expressément le dit ayant-droit à la respecter en ses 
lieux et places ; 

¶ En cas de changement dôexploitant de lôune ou de plusieurs parcelles concern®es, ¨ 
lui dénoncer les servitudes spécifiées ci-dessus en lôobligeant ¨ les respecter. 

2.5.5. Les risques  

Source : Mairie, Primônet, Dossier D®partemental des Risques Majeurs 
 

Le dossier dôinformation sur les risques majeurs (DICRIM) a ®t® notifi® par le maire de Grillon 
le 11 mars 2002. Les principaux risques majeurs présents sur la commune : 

¶ Risques naturels : risque inondation, risque sismique, risque météorologique, 
mouvements de terrain, feux de forêt. 

¶ Risques technologiques : le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD). 
 
La commune de Grillon est concernée par le PPRi (Plan de Prévention des Risques 
Inondation) du bassin versant du Lez19. Ce PPRi du Lez pour la commune de Grillon, 
approuvé le 13 décembre 2006, a été annulé par un arrêt de la Cour administrative 
dôappel de Marseille du 2 avril 2010. Toutefois, ce jugement ne remet pas en cause les 
études techniques dôaléas du PPRi. Les installations de la SPA de lôEnclave des Papes se 
trouvent dans le champ dôinondation possible du ruisseau Le Rieu Sec (lit majeur). Il est à 
noter quôun PAPI (Programme dôactions de Pr®vention contre les Inondations) a ®t® sign® en 
décembre 2014. 
 
La sismicité est modérée (niveau 3 suivant le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 relatif à 
la prévention du risque sismique). 
 
Les arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles pris sur la commune ont concerné 
une tempête en 1982, et des inondations et/ou coulées de boues en 1992, 1993 et 1994. 
 
Il est ¨ noter la pr®sence dôun gazoduc en bordure sud-ouest du site.  

                                                
19 Règlement du PPRi, arrêté préfectoral sur les risques majeurs et situation des zones inondables en annexe 12 
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2.5.6. Lôalimentation en eau potable  

Sources : Mairie, Communauté de Communes  

 
Lôalimentation en eau potable (AEP) est redevenue une compétence communale depuis 
janvier 2014. La distribution est assurée par la SAUR sur les quatre communes de lôEnclave.  
 
Les installations de la SPA de LôEnclave des Papes ne sont pas raccordées au réseau AEP. 
Le site est alimenté par un forage situé ¨ lôentr®e du site (notice dôincidence simplifi®e de ce 
forage au paragraphe 4.7.).  

2.5.7. Lôassainissement ¨ Grillon 

Sources : Communauté de Communes, Mairie 

 
La compétence assainissement collectif était exercée par la Communauté de communes 
Enclave des Papes jusquôen fin 2013. Avec la fusion des communautés de communes de 
lôEnclave des Papes et du Pays de Grignan, la comp®tence est redevenue communale le 1er 
janvier 2014. Elle risque de rebasculer ¨ lôintercommunalit® dôici deux ans. La commune de 
Grillon est raccord®e ¨ une station dô®puration dôune capacit® de 2 300 équivalents-habitants, 
situ®e quartier Gapillac. La fili¯re dô®puration est de type boues activées en aération 
prolongées par culture libre. La commune est en contrat avec la SAUR basée à Valréas. 
 
Le site des installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes nôest pas raccord® ¨ 
cette station. Le secteur se trouve en zone dôassainissement non collectif. La compétence 
SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif) rel¯ve de la communauté de 
communes Enclave des Papes ï Pays de Grignan par délibération en date du 24 janvier 2014. 

2.5.8. Le Plan Départemental dôElimination des D®chets M®nagers et Assimil®s 
(PDEDMA) 

Sources : PDEDMA, Conseil Régional 

 
Le « programme national de prévention des déchets 2014-2020 » fixe des objectifs quantifiés, 
visant à découpler la production de déchets de la croissance économique. Le programme 
prévoit ainsi une nouvelle diminution de 7 % de la production de déchets ménagers et 
assimil®s (DMA, côest-à-dire lôensemble des d®chets collect®s par les collectivités territoriales) 
par habitant en 2020 par rapport au niveau de 2010, et au minimum une stabilisation de la 
production de d®chets issus des activit®s ®conomiques (DAE) et du BTP dôici ¨ 2020. 
 
Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux est un document dôorientation 
qui fixe, au niveau Départemental ou inter départemental, des objectifs en matière de 
pr®vention, collecte, tri, et valorisation des d®chets. Il permet dôanticiper les besoins en 
infrastructure et de veiller à lôarticulation des fili¯res mises en îuvre, dans un souci de 
coh®rence ¨ lô®chelle dóun territoire d®partemental, et dans le respect des strat®gies nationales 
en matière de gestion des déchets. Il est associé une évaluation environnementale qui 
identifie, d®crit et ®value les effets notables de la mise en îuvre du plan sur lôenvironnement.  
 
Le d®partement du Vaucluse dispose dôun PDEDMA (Plan d®partemental dôElimination des 
Déchets Ménagers et Assimilés) datant de 2002. Un nouveau plan de type PDPGDND (Plan 
Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux) a été élaboré et 
soumis au vote de la commission consultative en janvier 2015. Il répondait aux nouveaux 
objectifs du Département : 

¶ Réduire les déchets, 
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¶ Travailler à leur réemploi, 

¶ Valoriser la matière première, 

¶ Valoriser lôénergie utilisée, 

¶ Développer lôenfouissement. 
 
Cependant, La Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite Loi NOTRe 
promulguée le 7 août 2015 a confié aux Régions la planification des déchets non dangereux 
et du BTP sur le territoire, jusquôalors confi®e aux D®partements. Par ce transfert, la R®gion 
devient, avec les intercommunalit®s, lô®chelon privil®gi® o½ se dessine et se d®cide la strat®gie 
territoriale de gestion des déchets.  La procédure dôadoption du PDPGDND nô®tant pas 
termin®e, côest ¨ ce jour le PDEDMA qui sôapplique en Vaucluse, dans lôattente dôun Plan 
Déchets Régional. 
 
Le PDEDMA a pour objet dôorienter et de coordonner lôensemble des actions ¨ mener, tant par 
les pouvoirs publics que par les organismes priv®s, en vue dôassurer la r®alisation des objectifs 
prévus par la loi, notamment : 

¶ Prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets ; 

¶ Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume ; 

¶ Valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute autre action visant à obtenir, à 
partir des d®chets des mat®riaux r®utilisables ou de lô®nergie ; 

¶ Assurer lôinformation du public sur les effets sur lôenvironnement et la sant® publique 
des opérations de production et dô®limination des d®chets, sous r®serve des r¯gles de 
confidentialité prévues par la loi, ainsi que les mesures destinées à en compenser les 
effets préjudiciables. 

 
Les préconisations du Plan Départemental ne sont pas opposables aux entreprises 
productrices de d®chets, alors quôelles le sont aux collectivit®s locales.  
 
Le Plan D®partemental couvre les d®chets m®nagers, ainsi que tous les d®chets, quel quôen 
soit le mode de collecte, qui, par leur nature, peuvent être traités dans les mêmes installations 
que les déchets ménagers. 
 Il sôagit ainsi : 

¶ Des déchets des ménages : ordures ménagères, déchets ménagers spéciaux (DMS), 
d®chets dangereux des m®nages (DDM) y compris les D®chets dôActivit®s de Soins à 
Risques Infectieux (DASRI), encombrants, déchets de jardinage (déchets verts), 
déchets de bricolage, matières de vidange (assainissement individuel). 

¶ Des déchets des collectivités : d®chets dôentretien du domaine public (espaces verts, 
voierie, marchés et foires), assainissement collectif (boues et graisses). 

¶ Des déchets assimilés : il sôagit des d®chets banals des entreprises (commerces, 
industries, artisans) et administrations. 

Pour ces derniers, la responsabilité de la collecte et du traitement des déchets incombe à 
lôentreprise ou ¨ lôadministration. Cependant, les déchets assimilés, par leur nature, sont 
susceptibles dô°tre trait®s dans les m°mes installations que les d®chets m®nagers et peuvent 
être pris en charge par la collectivité contre une juste rétribution. 
Sont pris en compte : 

¶ Les déchets banals des entreprises ; 

¶ Les déchets industriels banals (DIB) ; 

¶ Les d®chets dôassainissement des entreprises (boues dô®puration, graisses) ; 

¶ Une partie des déchets toxiques en quantité dispersées (DTQD) ; 

¶ Les DIB du BTP ; 

¶ Certains déchets agricoles (déchets v®g®taux, b©ches plastiques, é). 
 
Le Plan pr®voir que les DIB soient au maximum valoris®s, soit au sein de lôentreprise, soit en 
externe, dans les filières de valorisation matière ou énergétique et pour se faire de trier les 
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déchets (tri à la source et collecte s®lective). Le plan pr®conise lôacc¯s aux d®chetteries pour 
les petites entreprises. 
 
Les déchets produits par les activités de la SPA de LôEnclave des Papes sont éliminés selon 
leur nature. Ceux qui peuvent être valorisés le sont (tri sélectif, valorisation agricole). Les 
déchets organiques sont éliminés selon des filières agréées (se reporter au paragraphe 3.14). 
Les activités sont compatibles avec les objectifs du PDEDMA.  

2.5.9. La gestion des déchets à Grillon 

La communauté de communes exerce la compétence déchets. La collectivité a adopté le tri 
sélectif. Deux containers pour les d®chets en m®lange sont pr®sents ¨ lôentr®e du site, ainsi 
que deux pour les déchets valorisables. 
Les déchets ne relevant pas des catégories valorisables par tri sélectif ou des ordures 
ménagères non triées peuvent être amenées par les habitants à la déchetterie intercommunale 
qui se trouve à Valréas.  

2.5.10. Les principaux secteurs dôactivit®s de la population de Grillon 

Source : Mairie, INSEE 

 
En 2014, la population active de Grillon était de 536 personnes, dont 74 % de salariés. Le taux 
dôactivit® ®tait de 72,5 %. 
Le bassin dôactivit® est celui du Sud Dr¹me ï Nord Vaucluse. Les habitants de Grillon 
travaillent essentiellement dans les villes proches : Valréas, Montélimar, Orange et Nyons.  
Il y a en outre plusieurs artisans (plombier, menuisier, é) et quelques commerces.  
 
Il y a par ailleurs de nombreuses associations sportives (Vélo club, football, pétanque, 
randonn®esé.) et culturelles (th®©tre, Provence,é). Il y a un terrain de football/rugby et deux 
courts de tennis.  
Il y a par ailleurs une école maternelle et une école élémentaire. 
Le secteur de la santé est assez bien représenté : pr®sence dôun m®decin, dôun cabinet 
dôinfirmi¯res, dôune pharmacie. Lôh¹pital le plus proche se trouve à Valréas. 
 
La pr®sence dôun cabinet vétérinaire est à noter à Valréas, non loin du site des installations de 
la SPA de LôEnclave des Papes. 
 

2.5.11. Les équipements touristiques sur la commune de Grillon 

Il y a un camping sur la commune, trois restaurants, un hôtel, quelques gîtes et Chambres 
dôh¹tes. 

2.5.12. Lôagriculture 

Source : RGA, INAO  
 

Bien que déclinante en termes statistiques, lôactivité agricole nôen demeure pas moins 
dynamique et a un poids économique essentiel. Ainsi, elle représente encore 13 % des 
établissements actifs sur la commune en 2014. 
 
A lôexception de Richerenches, le nombre dôexploitations a diminué entre 1988 et 2010 sur les 
communes du p®rim¯tre dôaffichage. Ainsi, ainsi la commune de Grillon a perdu 30 % de ses 
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exploitations. Lôagriculture à Grillon est orientée vers la polyculture-polyélevage. Les 
productions végétales sont essentiellement des grandes cultures.  
 
Le tableau suivant donne les caract®ristiques de lôagriculture des communes du périmètre 
dôaffichage. 

Tableau 10 : Principales caract®ristiques de lôagriculture des communes du p®rim¯tre dôaffichage 

Commune Grillon Richerenches Valréas 

 2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 

Exploitations ayant 
leur siège sur la 
commune 

42 55 60 38 38 39 157 202 190 

Travail dans les 
exploitations en UTH 

47 74 85 45 54 73 265 317 365 

Superficie  agricole 
utilisée (ha) 

524 698 742 759 766 857 3 274 3 786 3 547 

Cheptel (UGB) 3 116 3 587 2 392 37 11 80 401 420 1 012 

Orientation technico-
économique de la 
commune 

Polyculture et 
polyélevage 

Polyculture et 
polyélevage 

 Viticulture Viticulture  Viticulture Viticulture  

Superficie en terres 
labourables (ha) 

228 301 385 238 273 371 696 1 028 1 188 

Superficie en 
cultures 
permanentes (ha) 

287 391 338 500 491 483 2 559 2 736 2 253 

Superficie toujours 
en herbe (ha) 

0 2 8 s 0 0 11  12 51 

s : Résultat confidentiel, non publié en raison du secret statistique, nd : non déterminé 

 
Il y a plusieurs AOC/AOP (Appellation dôOrigine Contr¹l®e/Protégée) viticoles sur les 
communes du p®rim¯tre dôaffichage : 

¶ Côtes du Rhône Blanc, 

¶ Côtes du Rhône Rouge,  

¶ Côtes du Rhône Rosé, 

¶ Côtes du Rhône primeur Rosé, 

¶ Côtes du Rhône primeur Rouge, 

¶ Côtes du Rhône villages blanc, 

¶ Côtes du Rhône Villages rosé. 
 
Il y a également une AOC/AOP fromagère : Le Picodon ainsi que à Valréas : lôhuile dôolive de 
Nyons et les olives noires de Nyons. 
 
Il y a par ailleurs plusieurs IGP (Indication Géographique Protégée) : 

¶ Viticoles : Méditerranée blanc, rosé, rouge, primeur, mousseux, Vaucluse blanc, rosé, 
rouge ; 

¶ Miel de Provence ; 

¶ Agneau de Sisteron ; 

¶ Volailles de la Drôme. 
 
La commune de Grillon comporte donc des aires de production de vin dôorigine contr¹l®e. 
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2.6. Paysage et patrimoine culturel 

2.6.1. Le paysage 

La commune de Grillon est situ®e dans lôEnclave des Papes, au cîur de la Drôme Provençale. 
Le paysage est celui des vignobles des Côtes du Rhône, des champs de lavandes et de bois 
de chênes truffiers. Côest une zone de transition entre la Provence et le Dauphin®. Les massifs 
préalpins dominent au nord-est. 
 
Les installations se trouvent dans une plaine agricole où les vignobles et les plantations de 
lavandes et de chênes truffiers dominent. Le site est ainsi masqué par des bois de chênes 
truffiers. 

Figure 11 : Vue autour des installations 

   
  

2.6.2. Les monuments historiques 

Source : DRAC PACA 

 
Les monuments class®s sur les communes du p®rim¯tre dôaffichage sont : 

¶ A Grillon :  
V Beffroi, en totalité, ainsi que les façades et toitures de quatre maisons de 

lôancien village dit « le Vialle » : inscription par arrêté du 7 septembre 1978 
V Beffroi 
V Maison accolée au nord du beffroi 
V Maison des Trois arcs 
V Maison du Boulanger  
V Maison Million (ancienne). 

¶ A Richerenches : Maison des Notaires (ancienne) ancienne, Commanderie, façades et 
toitures de la maison des Notaires : classement par arrêté du 28 décembre 1984.  

¶ A Valréas :  
V Chapelle des Pénitents Blancs, ainsi que la sacristie et le sol du jardin avec son 

mur et sa porte dôentrée avec la grille : classement par arrêté du 11 août 1987. 
V Couvent des Cordeliers (ancien), en totalité, lôéglise de lôancien couvent des 

Cordeliers : classement par arrêté du 9 novembre 2006. 
V Eglise paroissiale Notre-Dame de Nazareth : classement par liste de 1862. 
V Tour de Tivoli : inscription par arrêté du 12 décembre 1932. 
V Grand café Faure : Façades et toitures ainsi que la salle de café avec son 

décor, inscription par arrêté du 2 juin 1986. 
V H¹tel, 13 rue de lôH¹tel de Ville : Porte avec ses vantaux ainsi que la fenêtre et 

le balcon la surmontant, inscription par arrêté du 4 août 1978. 
V Hôtel de Simiane (ancien) : Hôtel de Ville de Valréas, classement par arrêté du 

1er décembre 1913. 
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V Mur des fusillés avec ses plaques commémoratives (sauf parties modifiées) : 
inscription par arrêté du 22 décembre 1981 

V H¹tel dôInguembert : Façade sur rue, tourelle dôescalier et vestibule, classement 
par arrêté du 7 novembre 1975. 

 
Le monument le plus proche des installations de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes 
est la Maison des Notaires sur la commune de Richerenches qui se trouve à 1,7 km des 
installations, au sud. Le site des installations dô®levage nôest pas concerné par un 
périmètre de protection de monument historique. 

2.6.3. Sites classés, inscrits, archéologiques 

Source : DREAL  
 

Le code de lôenvironnement (article L.341-16 et suivants) permet de préserver des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Il nôy a pas de site classé ou protégé au titre du paysage sur les communes concernées par le 
p®rim¯tre dôaffichage. 
 
Les installations ne sont pas non plus dans une zone reconnue dôint®r°t arch®ologique. 

2.6.4. Les installations classées sur la commune de Grillon 

Source : Site des Installations Class®es du Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable, 
DREAL. 
 

Il y a peu dôinstallations classées relevant du r®gime de lôautorisation ou de lôenregistrement 
sur la commune de Grillon : 

¶ GERFLOR PROVENCE SNC, installation de fabrication de produits en caoutchouc et 
en plastiques, soumise à enregistrement ; 

¶ Un élevage de volailles : la SARL LES GRILLONS, soumis à autorisation ; 
Il est ¨ noter que lôEARL de La Ferme de Saint Martin a obtenu un arr°t® dôautorisation pour 
un élevage de volailles en 2013. 
 
Lôinstallation class®e la plus proche est la SARL LES GRILLONS se trouvant ¨ environ 2 km 
du site de la SPA du Refuge de lôEnclave des Papes. 
 

2.7. Interrelations entre milieu naturel et humain 

Les installations existantes et projetées se trouvent dans un secteur essentiellement à 
vocation agricole. Le milieu est ainsi à dominante de type agrosystème. Les activités agricoles 
permettent de maintenir un paysage ouvert. La population est en majorité rurale sur le 
p®rim¯tre dôaffichage. Le milieu naturel, quant ¨ lui permet les activit®s agricoles (ressources 
du sol, en eau,é). Lôensemble est en ®quilibre. 

2.8. Hiérarchisation des enjeux 

Les principaux enjeux identifiés dans le cas dôun ®tablissement h®bergeant des animaux sont 
dôune part, la protection de la qualit® des eaux souterraines et superficielles li®e ¨ la gestion 
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des effluents dô®levage et dôautre part les nuisances pour le voisinage : bruits et odeurs ainsi 
que les effets sur la santé. 

2.9. Description de lôétablissement et des installations existantes 

2.9.1. Description et nature des activités 

La SPA de LôEnclave des Papes est une association loi de 1901 qui exerce plusieurs activités 
au niveau de ses installations : 

¶ Un refuge qui accueille les chiens et chats abandonnés de la région et leur offre de 
bonnes conditions de vie dans lôattente de leur adoption ; 

¶ Une activité de fourrière animalière, activité qui a redémarré en 2010, après plusieurs 
ann®es dôarr°t, pour la communaut® de communes de lôEnclave des papes ï Pays de 
Grignan pour recueillir les chiens ramassés sur la voie publique par les employés 
communaux ; 

¶ Une activité récente de pension pour répondre à la demande locale de garde de chiens. 

2.9.2. Les effectifs 

La SPA de LôEnclave des Papes poss¯de un r®c®piss® de d®claration en date du 7 f®vrier 
2002 pour une capacit® dôaccueil de 49 chiens. Les effectifs retenus dans ce paragraphe sont 
donc de 49 chiens. 

2.9.3. Conduite de lô®tablissement 

Les chiens sont répartis dans les différentes installations, comprenant : 

¶ Deux ensembles de vingt-huit boxes au total : un de vingt boxes et le second huit 
boxes ; ces deux ensembles sont sans vis-à-vis lôun sur lôautre ; 

¶ Deux ensembles de vingt-six parcs au total : lôun de vingt parcs et lôautre de six, ces 
deux ensembles sont sans également vis-à-vis lôun sur lôautre ; 

¶ Un box de nuit accessible au personnel communal pour lôaccueil temporaire de chien 
entrant en fourrière la nuit, 

¶ Soit un total de vingt-huit boxes, vingt-six parcs et un box de nuit. 
 
Le refuge de la SPA de lôEnclave des Papes est ouvert au public toute lôann®e de 10 h à 12 h 
et de 15 h à 19 h. 

a) Le refuge 

Les chiens du refuge sont amen®s par des particuliers (qui sôacquittent de frais dôabandon ï 
environ 100 ú par chien). 
Ils sont logés soit dans les boxes comprenant une courette bétonnée et une partie couverte, 
soit dans les parcs.  
 
Le refuge comprend également trois chatteries. Une trentaine de chats sont ainsi accueillis sur 
le site. 

b) La fourrière 

Selon le code rural, article L211-24, chaque commune doit disposer soit dôune fourrière 
communale apte à lôaccueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de 
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divagation, soit du service dôune fourrière établie sur le territoire dôune autre commune, avec 
lôaccord de cette commune. Dans les années 1970, cette activité existait au sein de la SPA de 
Valréas et de ses environs puis elle avait été arrêtée par manque de place. En 2010, la 
communaut® de communes de lôEnclave des Papes, qui comprenait les communes de Grillon, 
Valréas, Richerenches et Visan a demandé à la SPA de Valréas et de ses environs, 
aujourdôhui SPA de lôEnclave des Papes, dôaccueillir sur son site, une fourri¯re pour les chiens 
ramassés par les services publics au sein de lôEnclave des Papes. La communaut® de 
communes b®n®ficiait jusquôalors des services de la fourri¯re de Pierrelatte. 
 
La demande a alors porté sur la création de 25 places de fourrière (huit boxes) correspondant 
aux besoins des quatre communes20. 
 
Les chiens sont recueillis sur les quatre communes de lôEnclave des Papes ainsi que sur les 
communes de Rousset-Les-Vignes, Saint-Pantaléon-Les-Vignes, Le-Pègue, Montbrison et 
Chamaret. Ils sont logés préférentiellement dans huit boxes indépendants du refuge. A lôissue 
dôun délai franc de garde de huit jours ouvrés, si lôanimal nôa pas été réclamé par son 
propriétaire, il est considéré comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la 
fourrière (article L211-25 du Code Rural). Le gestionnaire de la fourrière peut garder les 
animaux dans la limite de la capacité dôaccueil de la fourrière. Après avis dôun vétérinaire, 
lôanimal pourra °tre transf®r® de la fourri¯re au refuge. Seul ce dernier est habilit® ¨ proposer 
des animaux ¨ lôadoption. Après lôexpiration du délai de garde, si le vétérinaire en constate la 
nécessité, il procèdera à lôeuthanasie de lôanimal. 
 
Les chiens non identifiés, recueillis dans la fourrière ne pourront être remis à leur propriétaire 
quôaprès avoir été identifiés. Les frais de lôidentification sont à la charge du propriétaire. 

c) La pension 

Cette activité, intéressante sur le plan économique et répondant à un besoin pour la population 
alentour, est complémentaire de la pension. Lorsque les boxes du refuge ne sont pas occupés, 
la SPA du refuge de lôEnclave des Papes, propose quelques places de pension. Ces animaux 
ainsi gardés sont logés dans les boxes du refuge. 

2.9.4. Les surfaces  

Les installations sont situées sur la parcelle cadastrée ZK 35, commune de Grillon. La surface 
de cette parcelle est de 15 420 m². 

2.9.5. Le personnel 

Lôassociation emploie à ce jour quatre salariés (contrats aidés de un an). Une douzaine de 
bénévoles dont quatre réguliers se relaient sur le site ainsi que parfois des stagiaires.  
 
Une personne est présente en permanence sur le site. En effet, Madame GELIFIER, Vice-
présidente de la SPA et son époux habitent ¨ lôentr®e du site. 
  

                                                
20 Convention en annexe 5 
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2.9.6. Description des bâtiments 

a) Vue dõensemble du site 

Figure 12 : Vue aérienne du site (Source : Géoportail-IGN) 

 

b) Logement des animaux 

Le site est entièrement clos par une clôture grillagée sur 2,2 m de haut.  
 
Les chiens du refuge et/ou en pension sont gardés dans un ensemble de vingt boxes et dans 
les parcs21, les chiens de la fourrière sont préférentiellement installés dans un ensemble de 
huit boxes. 
 
Il y a donc au total vingt-huit boxes sur le site pouvant accueillir les animaux auquel sôajoute 
un box de nuit accessible en dehors des horaires dôouverture, permettant aux employ®s 
communaux de d®poser lôanimal trouv® la nuit le cas ®ch®ant.  

                                                
21 Plan des abords des installations en annexe 4 
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